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	CANADA
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	No :
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	DATE :
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	________________________________________________________________________

	

	LE CONSEIL :
	Me MAURICE CLOUTIER
	Président

	
	M. NORMAND BELL, FIC, ingénieur
	Membre

	
	M. DENIS PRIMEAU, ingénieur
	Membre

	________________________________________________________________________

	

	JOCELYN MILLETTE, ingénieur, en sa qualité de syndic adjoint de l’Ordre des ingénieurs du Québec 

	Plaignant

	c.

	JACQUES LAMARRE, autrefois ingénieur

	Intimé

	________________________________________________________________________

	

	DÉCISION SUR SANCTION

	________________________________________________________________________


APERÇU
Le 1er août 2025, le Conseil déclare l’intimé coupable d’avoir enfreint les chefs suivants de la plainte modifiée pour lesquels des sanctions doivent maintenant être imposées :
4.	À Montréal, au cours de l’année 2008, dans le cadre de l’exercice de sa profession alors qu’il était président de la firme SNC-Lavalin, a versé, directement ou indirectement, un avantage en vue d’obtenir un contrat, notamment en versant ou en donnant la directive que soit versé ou en ne pouvant ignorer qu’était versé un montant approximatif de 2 millions de dollars (1, 973, 657.38$) à la famille Kadhafi, notamment en payant les dépenses de Saadi Kadhafi lors de son séjour au Canada, contrevenant ainsi à l’article 3.02.09 du Code de déontologie des ingénieurs et à l’article 59.2 du Code des professions;
Mars à décembre 2008;
a.	Sécurité (Garda) pour une valeur de 1,173, 149.72$;
b.	Voyage, hôtels et transports pour une valeur de ;
1.	597 253.12 $ payé par SNC-Lavalin
2.	151 780.18 $ payé par Stéphane Roy rapport de dépenses
c.	Factures de cellulaire pour une valeur de 28 246.98;
d.	Formations données par des consultants externes pour une valeur de 23 227.38 $;
7.	À Montréal, au cours des années 2001 à 2009 dans le cadre de l’exercice de sa profession alors qu’il était président de la firme SNC-Lavalin, a eu recours à des procédés malhonnêtes ou douteux dans l’exercice de sa profession notamment en tolérant un système de corruption ou en ne pouvant ignorer l’existence d’un système de corruption […] ayant notamment servi à verser des millions de dollars canadiens à Saadi Kadhafi […] par l’entremise d’un agent fictif appelé « Duvel », contrevenant ainsi […] aux articles 3.02.08 et 3.02.09 du Code de déontologie des ingénieurs et à l’article 59.2 du Code des professions
8.	[suspension conditionnelle des procédures]
10.	À Montréal, entre les années 2001 à 2009, dans le cadre de l’exercice de sa profession alors qu’il était président de la firme SNC-Lavalin, a commis des actes impliquant de la collusion et/ou de la corruption notamment en versant, directement ou indirectement, un avantage en vue d’obtenir un contrat, notamment en versant, en tolérant que soient versées ou en ne pouvant ignorer qu’étaient versées des sommes d’argent au parti politique Union Montréal, contrevenant ainsi aux articles 3.02.08 et 3.02.09 du Code de déontologie des ingénieurs et à l’article 59.2 du Code des professions.
11.	À Montréal, entre les années 2001 à 2009, dans le cadre de l’exercice de sa profession alors qu’il était président de la firme SNC-Lavalin, a commis des actes impliquant de la collusion et/ou de la corruption notamment en ayant eu recours à des procédés malhonnêtes ou douteux dans l’exercice de sa profession en donnant la directive que SNC-Lavalin participe ou en ne pouvant ignorer que SNC-Lavalin participait à un système de prête-noms permettant à SNC-Lavalin de financer […] des partis politiques, contrevenant ainsi aux articles 3.02.08 et 3.02.09 du Code de déontologie des ingénieurs et à l’article 59.2 du Code des professions
12.	À Montréal, entre les années 2001 et 2009, dans le cadre de l’exercice de sa profession alors qu’il était président de la firme SNC-Lavalin, a négligé de mettre en place les mesures nécessaires afin de surveiller l’application des directives internes quant aux processus d’appels d’offres afin de prévenir, d’arrêter ou d’éliminer des procédés malhonnêtes et douteux ayant cours au sein de la firme, notamment le versement d’avantages financiers moyennant l’obtention d’un contrat, contrevenant ainsi aux articles 3.02.08 du Code de déontologie des ingénieurs et à l’ l’article 59.2 du Code des professions;
13.	À Montréal, entre les années 2001 et 2009, dans le cadre de l’exercice de sa profession alors qu’il était président de la firme SNC-Lavalin […] a négligé de prendre les mesures suffisantes afin d’empêcher la mise en place d’un système de remboursement à des employés pour des contributions électorales ayant l’apparence d’avoir été personnelles, contrevenant ainsi à l’article 59.2 du Code des professions;
[Transcription textuelle]
Le 13 août 2025, à la demande du président du Conseil, le greffe vérifie les disponibilités des parties et des membres pour la tenue d’une conférence de gestion afin de fixer la ou les dates pour la tenue d’une audience sur sanction. Après vérification, la date du 6 novembre 2025 est retenue.
Lors de la conférence de gestion tenue le 6 novembre 2025, les parties informent le Conseil qu’une entente est intervenue au niveau de la sanction et qu’une recommandation conjointe sera présentée. L’audience sur sanction est alors fixée au 18 décembre 2025, celle-ci devant être tenue sur une plateforme électronique.
Comme plus amplement exposé ci-après, les parties recommandent, sous réserve du droit d’appel de l’intimé quant à la décision sur culpabilité, l’imposition d’amendes totalisant 75 000 $, ainsi que la révocation du permis de l’intimé eu égard à chacun des chefs pour lesquels il est déclaré coupable.
LA RECOMMANDATION CONJOINTE
Lors de l’audition sur sanction, les parties présentent la recommandation conjointe suivante :
· Sous réserve du droit d’appel de l’intimé quant à la décision sur culpabilité, les parties se sont entendues pour recommander au Conseil l’imposition d’amendes totalisant 75 000 $, ainsi que la révocation du permis de l’intimé;
· Ainsi, eu égard à chacun des chefs 4, 7, 10, 11, 12 et 13, les parties recommandent d’imposer à l’intimé une amende de 12 500 $ et la révocation de son permis d’exercice;
· Les parties conviennent que l’intimé assumera l’entièreté des déboursés prévus à l’article 151 du Code des professions[footnoteRef:1] (le Code), incluant les frais de l’avis de publication de la décision à être rendue, conformément à l’article 180 du même code. [1:  	RLRQ, c. C-26.] 

QUESTION EN LITIGE
Le Conseil doit-il donner suite à la recommandation conjointe proposée par les parties?
Pour les motifs qui suivent, le Conseil entérine la recommandation conjointe, puisqu’elle ne déconsidère pas l’administration de la justice et n’est pas contraire à l’intérêt public.
CONTEXTE
Les parties n’administrent aucune preuve sur sanction et réfèrent le Conseil à la preuve produite à l’étape de la culpabilité.
Le Conseil rappelle que l’instruction de l’audience sur culpabilité a nécessité 19 jours. Afin de tenir compte du contexte particulier propre à chacun des chefs pour lesquels l’intimé est déclaré coupable, il y a lieu de se référer à la décision sur culpabilité[footnoteRef:2]. [2:  	Pièce P-1.] 

Comme déjà mentionné dans la décision sur culpabilité, l’intimé est inscrit au tableau de l’Ordre des ingénieurs du Québec (l’Ordre) en mai 1966, et ce, à titre d’ingénieur junior. Puis, en 1969, il est reclassé une première fois à titre d’ingénieur et une seconde fois, en 2018, à titre d’ingénieur à la retraite. À l’audience, il est précisé que l’intimé a démissionné du tableau de l’Ordre le 13 août 2025.
ANALYSE
i) Les principes devant guider le Conseil pour accepter ou refuser des recommandations conjointes
La Cour suprême du Canada, dans l’arrêt Cook, souligne l’importance de reconnaître le besoin d’accorder « un degré de certitude élevé que ces recommandations seront acceptées »[footnoteRef:3]. Le critère de l’intérêt public est celui retenu par le plus haut tribunal du pays : [3:  	R. c. Anthony-Cook, 2016 CSC 43. Voir aussi : R. c. Nahanee, 2022 CSC 37, paragr. 26.] 

[bookmark: par32][32]	Selon le critère de l’intérêt public, un juge du procès ne devrait pas écarter une recommandation conjointe relative à la peine, à moins que la peine proposée soit susceptible de déconsidérer l’administration de la justice ou qu’elle soit par ailleurs contraire à l’intérêt public. […]
[…]
[bookmark: par42][42]	D’où l’importance, pour les juges du procès, de faire montre de retenue et de ne rejeter les recommandations conjointes que lorsque des personnes renseignées et raisonnables estimeraient que la peine proposée fait échec au bon fonctionnement du système de justice. Un seuil moins élevé que celui‑ci jetterait trop d’incertitude sur l’efficacité des ententes de règlement. Le critère de l’intérêt public garantit que ces ententes de règlement jouissent d’un degré de certitude élevé.
Le Tribunal des professions[footnoteRef:4] reconnaît, suivant en cela une jurisprudence établie par la Cour d’appel en matière criminelle[footnoteRef:5], que la suggestion conjointe issue d’une négociation rigoureuse dispose d’une force persuasive certaine de nature à assurer qu’elle sera respectée en échange d’un plaidoyer de culpabilité à moins qu’elle ne soit inadéquate, contraire à l’intérêt public ou de nature à déconsidérer l’administration de la justice. [4:  	Gaudy c. Chiropraticiens (Ordre professionnel des), 2023 QCTP 48; Comptables professionnels agréés (Ordre des) c. Emrich, 2022 QCTP 55, paragr. 18; Médecins (Ordre professionnel des) c. Mwilambwe, 2020 QCTP 39, paragr. 48; Pharmaciens (Ordre professionnel de) c. Vincent, 2019 QCTP 116, paragr. 11; Notaires (Ordre professionnel des) c. Génier, 2019 QCTP 79; Notaires (Ordre professionnel des) c. Marcotte, 2019 QCTP 78, paragr. 25; Langlois c. Dentistes (Ordre professionnel des), 2012 QCTP 52, paragr. 47; Infirmières et infirmiers auxiliaires (Ordre professionnel des) c. Ungureanu, 2014 QCTP 20, paragr. 20; Gauthier c. Médecins (Ordre professionnel des), 2013 QCTP 89, paragr. 20.]  [5:  	Létourneau c. R., 2023 QCCA 592; Plourde c. R., 2023 QCCA 361; Bellemare c. R., 2019 QCCA 1021; R. c. Binet, 2019 QCCA 669; Dion c. R., 2015 QCCA 1826; Dumont c. R., 2013 QCCA 576.] 

La Cour d’appel enseigne que ces principes s’appliquent même si la recommandation conjointe survient au stade de l’audition sur sanction, après qu’une décision sur culpabilité a été rendue[footnoteRef:6]. Le Tribunal des professions s’est référé à cet enseignement[footnoteRef:7]. D’ailleurs, les parties considèrent que leur entente devrait être analysée en fonction des principes de l’arrêt Cook. [6:  	Baptiste c. R., 2021 QCCA 1064, paragr. 67-71; Obodzinski c. R., 2021 QCCA 1395, paragr. 46. Voir également : Tisseur c. R., 2024 QCCA 802, paragr. 16.]  [7:  	Duval c. Comptables professionnels agréés (Ordre des), 2022 QCTP 36, paragr. 21. Voir également les décisions suivantes : Dentistes (Ordre professionnel des) c. Tremblay, 2025 QCCDODQ 20, paragr. 24 et 25; Travailleurs sociaux et des thérapeutes conjugaux et familiaux (Ordre professionnel des) c. Daigneault, 2025 QCCDTSTCF 12, voir paragr. 77 et note de bas de page 33; Optométristes (Ordre professionnel des) c. Bannon, 2024 QCCDOOQ 1, paragr. 25; Médecins (Ordre professionnel des) c. Bourque, 2024 QCCDMD 6, paragr. 51; Barreau du Québec (syndic) c. Maloley, 2023 QCCDBQ 13, paragr. 33-35.] 

ii) Les fondements de la recommandation conjointe
Dans le cadre de sa décision sur culpabilité, le Conseil retient les dispositions de rattachement suivantes :
Code de déontologie des ingénieurs[footnoteRef:8] [8:  	RLRQ, c. I-9, r. 6.] 

Chefs 7, 10, 11 et 12
3.02.08.	L’ingénieur ne doit pas recourir, ni se prêter à des procédés malhonnêtes ou douteux, ni tolérer de tels procédés dans l’exercice de ses activités professionnelles.
Chef 4
3.02.09.	L’ingénieur doit s’abstenir de verser ou de s’engager à verser, directement ou indirectement, tout avantage, ristourne ou commission en vue d’obtenir un contrat ou lors de l’exécution de travaux d’ingénierie.
Code des professions
Chef 13
59.2.	Nul professionnel ne peut poser un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de sa profession ou à la discipline des membres de l’ordre, ni exercer une profession, un métier, une industrie, un commerce, une charge ou une fonction qui est incompatible avec l’honneur, la dignité ou l’exercice de sa profession.
Le plaignant invoque avoir tenu compte des principes applicables en matière de sanction disciplinaire[footnoteRef:9] ainsi que de la preuve déjà produite à l’étape de l’instruction sur culpabilité. Pour sa part, l’intimé s’en remet aux représentations du plaignant. [9:  	Pigeon c. Daigneault, 2003 CanLII 32934 (QC CA), paragr. 37-39; Serra c. Médecins (Ordre professionnel des), 2021 QCTP 2, paragr. 111.] 

Les facteurs pris en considération par les parties
Le Conseil reproduit les paragraphes 23 à 26 du plan d’argumentation du plaignant :
LES FACTEURS SUBJECTIFS
[…]
23.	Dans la décision sur culpabilité, notamment dans le cadre du volet relatif à la demande en arrêt des procédures de l’Intimé, le Conseil s’est prononcé sur la gravité des manquements :
ONGLET 1 : Ingénieurs (Ordre professionnel des) c. Lamarre, 2025 QCCDING 16
[1104]	[…] Le Conseil rappelle que les gestes posés par l’intimé sont très graves. Le public est en droit d’avoir une réponse du Conseil de discipline lorsqu’un ingénieur est visé par des reproches comportant de la collusion, de la fraude et d’une infraction à une loi d’ordre public, comme la Loi électorale ou la Loi sur la corruption d’agents publics étrangers.
24.	Le Plaignant a également tenu compte des facteurs objectifs suivants :
− La durée et la pluralité des infractions ; 
− Le fait que les infractions aient été commises dans le cadre de l’exercice de la profession ; 
− La confiance du public envers la profession. 
LES FACTEURS SUBJECTIFS
25.	Le Plaignant a également tenu compte des facteurs subjectifs suivants : 
− L’expérience professionnelle de l’Intimé au moment des faits ; 
− Son âge ; 
− L’absence d’antécédents disciplinaires. 
LE RISQUE DE RÉCIDIVE
26.	Il n’y a pas lieu de considérer un risque de récidive en l’espèce, l’Intimé acceptant par ailleurs qu’une révocation de permis lui soit imposée dans le cadre de recommandations communes sur sanction. 
[Transcription textuelle]
Quant aux précédents, le plaignant expose ce qui suit :
28.	Le Plaignant s’est principalement appuyé sur les décisions rendues dans des contextes similaires à l’égard de présidents ou très hauts dirigeants de firmes d’ingénierie, comme c’est le cas de l’Intimé :
	Décision
	Nature de l’infraction
	Sanction

	Ingénieurs (Ordre professionnel des) c Sauriol, 2018 CanLII 13934 (QC CDOIQ) (Jean-Pierre Sauriol, président de DESSAU)
	Chef 1 : Avoir versé ou s’être engagé à verser, directement ou indirectement, un avantage à un parti politique en vue de s’assurer que sa firme puisse participer aux appels d’offres à Laval (3.02.09 CDING) 
Chef 2 : Avoir porté ombrage à la profession pour les actes reprochés au chef 1 (3.02.01 CDING) 
	Total des amendes : 50 000$ 
et 
Engagement de l’Intimé à remettre son permis et renonce à son titre d’ingénieur de façon permanente et irrévocable.

	Ingénieurs (Ordre professionnel des) c. Olechnowicz, 2021 QCCDING 7 
(Président de Cima+)
	Chef 2 : Avoir toléré ou négligé de prendre des mesures pour éviter que sa firme soit impliquée dans un système de partage de contrats (3.02.08 CDING) 
Chef 3 : Avoir négligé d’intervenir alors qu’il savait que la firme payait des sommes importantes en argent comptant à un parti politique (3.02.01 CDING) 
	Total des amendes : 75 000$ 
et 
Engagement de l’Intimé à ne pas se réinscrire et abandonner son droit d’exercice de façon permanente et irrévocable

	Ingénieurs (Ordre professionnel des) c. Shoiry, 2020 QCCDING 3 
(PDG de Genivar)
	Chef 1 : Ne pas avoir mis en place les mesures de surveillance nécessaires alors que prévalait un système de partage des contrats (59.2 C. Prof.) 
Chef 2 : Ne pas avoir mis en place les mesures de surveillance nécessaires pour prévenir et éviter le financement illégal de partis politiques (59.2 C. Prof.) 
	Total des amendes : 75 000$ 
et 
Le Conseil a pris acte que l’Intimé a remis son permis d’exercice et renonce de façon irrévocable à son titre d’ingénieur. 

	Ingénieurs (Ordre professionnel des) c. Sauriol, 2018 CanLII 13936 (QC CDOIQ) (Rosaire Sauriol, VP exécutif de DESSAU)
	Chef 1 : Avoir versé ou s’être engagé à verser, directement ou indirectement, un avantage à un parti politique en vue de s’assurer que sa firme puisse participer aux appels d’offres à Montréal et Longueuil (3.02.09 CDING) 

Chef 2 : Avoir toléré un système de partage de contrats permettant de contourner le processus de certains appels d’offres à Montréal et Longueuil (3.02.08 CDING) 
Chef 3 : Avoir manqué d’intégrité et porté ombrage à la profession pour les chefs #1 et #3 (3.02.01 CDING)
	Total des amendes : 100 000$ 
et 
Engagement à remettre son permis et renoncer à son titre d’ingénieur de façon permanente et irrévocable.

	Ingénieurs (Ordre professionnel des) c. Poulin, 2021 QCCDING 17 
(Président de SM)

	Chef 1 : Avoir toléré ou négligé de prendre des mesures pour éviter que sa firme soit impliquée dans un système de partage de contrats à Montréal et à Longueuil (3.02.08 CDING)
Chef 2 : Avoir manqué d’intégrité en versant directement ou indirectement à Bernard Trépanier des sommes d’argent susceptibles de lui permettre d’obtenir des contrats (3.02.09 CDING)
	50 000$ 
et Révocation du permis


[Transcription textuelle]
Le Conseil note que, dans les affaires Sauriol et Shoiry, les sanctions sont imposées à la suite de l’enregistrement d’un plaidoyer de culpabilité. Ce facteur atténuant n’est pas présent en l’instance. Dans le dossier Olechnowicz, l’ancien ingénieur n’offre pas de défense. Il est déclaré coupable séance tenante à la suite d’une série d’admissions et une recommandation conjointe est alors présentée, comme dans les deux autres affaires. Ces précédents permettent néanmoins de mettre en perspective les sanctions recommandées.
Vu ce qui précède, le plaignant est d’avis que les sanctions recommandées conjointement en l’espèce ne sont pas susceptibles de déconsidérer l’administration de la justice et ne sont pas autrement contraires à l’intérêt public.
Les déboursés et l’avis de publication
Quant aux déboursés, le Conseil juge qu’il y a lieu de donner suite à la recommandation conjointe, d’autant plus qu’elle est conforme à la règle générale en cette matière. En effet, le partage des déboursés suit le sort des infractions reprochées et le comportement de l’intimé dans le déroulement de l’instance disciplinaire et, à moins de circonstances particulières, la jurisprudence constante en la matière mentionne que les déboursés et les frais sont supportés par la partie qui succombe[footnoteRef:10]. [10:  	Travailleurs sociaux et thérapeutes conjugaux et familiaux (Ordre professionnel des) c. Crête, 2019 QCTP 50, paragr. 59; Architectes (Ordre professionnel des) c. D’Onofrio, 2017 QCTP 21; Gagnon c. Ingénieurs (Ordre professionnel des), 2016 QCTP 97, paragr. 57; Ingénieurs (Ordre professionnel des) c. Hanol, 2012 QCTP 13, paragr. 50; Murphy c. Chambre de la sécurité financière, 2010 QCCA 1079, paragr. 70.] 

 Eu égard à l’avis de publication, le Conseil se réfère au libellé de l’article 180 du Code quant aux règles en matière de publication et de la récupération des frais payés dans un tel cas. Le Conseil n’a pas à émettre d’ordonnance à ce sujet.
iii) La décision du Conseil
Rappelons que le rejet d’une recommandation conjointe dénoterait une suggestion à ce point dissociée des circonstances des infractions et de la situation de l’intimé que son acceptation amènerait des personnes renseignées et raisonnables, au fait de toutes les circonstances pertinentes, y compris l’importance de favoriser la certitude dans les discussions en vue d’une recommandation conjointe, à croire que le système disciplinaire a cessé de bien fonctionner.
Comme le rappellent les tribunaux supérieurs, ce critère place à dessein la barre très haut, et l’utilisation des fourchettes en matière de détermination de sanctions s’insère mal dans l’analyse requise par le critère de l’intérêt public[footnoteRef:11], bien qu’elles puissent s’avérer fort utiles aux parties dans l’élaboration de leur recommandation conjointe[footnoteRef:12]. [11:  	Létourneau c. R., supra, note 5, paragr. 4 et 5.]  [12:  	R. c. Parranto, 2021 CSC 46, paragr. 44.] 

Dans le présent cas, la recommandation conjointe est présentée par des avocats expérimentés et très au fait de tous les tenants et aboutissants de la présente affaire ainsi que de la situation de l’intimé.
Cette recommandation survient à la suite d’une longue instruction médiatisée. En outre, avant l’audience sur sanction, les parties ont requis une période suffisamment longue pour échanger afin de tenir compte des différents facteurs applicables dans le présent cas. Cette solution a aussi l’avantage d’éviter de fixer une audience plus longue.
Par ailleurs, le Conseil souligne que la révocation de permis recommandée conjointement dans le présent dossier reflète le très haut niveau de gravité des infractions en cause.
Après examen du fondement de la recommandation conjointe présentée par les parties, le Conseil juge qu’elle n’est pas contraire à l’intérêt public ni de nature à déconsidérer l’administration de la justice.
Par conséquent, le Conseil l’entérine.
POUR CES MOTIFS, LE CONSEIL :
SUR LE CHEF 4
ORDONNE la révocation du permis de l’intimé.
IMPOSE à l’intimé une amende de 12 500 $.
SUR LE CHEF 7
ORDONNE la révocation du permis de l’intimé.
IMPOSE à l’intimé une amende de 12 500 $.
SUR LE CHEF 10
ORDONNE la révocation du permis de l’intimé.
IMPOSE à l’intimé une amende de 12 500 $.
SUR LE CHEF 11
ORDONNE la révocation du permis de l’intimé.
IMPOSE à l’intimé une amende de 12 500 $.
SUR LE CHEF 12
ORDONNE la révocation du permis de l’intimé.
IMPOSE à l’intimé une amende de 12 500 $.
SUR LE CHEF 13
ORDONNE la révocation du permis de l’intimé.
IMPOSE à l’intimé une amende de 12 500$.
CONDAMNE l’intimé au paiement de l’ensemble des déboursés conformément à l’article 151 du Code des professions.
	
	________________________________
Me MAURICE CLOUTIER
Président



________________________________
M. NORMAND BELL, FIC, ingénieur
Membre



________________________________
M. DENIS PRIMEAU, ingénieur
Membre

	

	Me Jean Lanctot,

	Me Abigaëlle Allard-Robitaille

	Avocats du plaignant

	

	Me Bernard Amyot

	Avocat de l’intimé

	

	Date d’audience :
	18 décembre 2025!Signet indéfini, DATEAUDIE








